
liege, samedi, N° 278.

EPlX DE l’ABONNEIMENT.
l’ar trimestre,

Piancs H , pris an bureau, 
prunes (3 , franco à la poste

Les abonnemens comment 
cent à toutes les époques.

Le; lettres et envois d ar
gent doivent être affranchis.

SOMMAIRE — Démission du ministère Portugais. — Brochure de M. Capefigue. 
discours de la reine d’Espagne.— Texte du discours de l'empereur Nicolas, d’ 
les bestiaux. — Cour d’assises de Liège. — Nouvelles et faits divers.

, ye,nte des dessins de M. Gros. — Réflexions du Journal des Débats sur le 
apres le Journal de Francfort. — Chambre belge. — Chiffres relatifs à la loi sur

ANGLETERRE.
Londres , le 24 novembre. — Le Standard dit, 

en date de Lisbonne, le 12 , que le ministre Sal- 
ilanba et ses collègues ont donné leur démission , 
àcause que la reine s’oppose à la marche des auxi
liaires portugais en Espagne. Ceci est encore un 
bruit vague , dit ce journal. Du reste , la reine fait 
bien , car il est à craindre que ces auxiliaires n’ail
lent grossir en grande partie les rangs de don 
Carlos. Il ajoute , dans un autre article , que le soin 
deformer un autre ministère a été confié au mar
quis de Loulé , qui n’a pu eu venir à bout , de 
sorte que le maréchal a été rappelé aux conditions 
qu’il proposait.

FRANCE.
Paris, le 25 novembre.— Une dépêche télégra- 
îique de Toulon , en date du 23, annonce que 

S'A. le duc d Orléans est parti d’Alger pour Oran 
19, avec M. le maréchal Clause!, par un temps 

superbe.
S. A. R. continue k jouir de la plus parfaite 

santé.
— Hier le roi des Belges a reçu M. le ministre 

du commerce de France.
— M. Fulchiron, député, a écrit au Journal de 

Lyon , pour rassurer cette ville contre l'idée d’une 
guerre avec les États Unis.

Il assure que le président Jackson, dans le cas 
ou il voudrait recourir à des mesures extrêmes ; 
aurait contre lui le sénat, et que l’adhésion des re- 
ftesentans est au moins douteuse. De toutes façons , 
ajoute-t-il , le rejet par le sénat suffirait pour en
chaîner la mauvaise volonté du pouvoir exécutif , 
ctdautant plus que lorsque le public français et 
américain aura vu la correspondance de notre gou- 
ïernement, correspondance qui sera bientôt publiée , 

sera impossible de ne pas rendre justice à sa modé
ration et à l’équité de ses demandes.

— Les journaux s'occupent beaucoup d’une bro
chure où M. Capefigue demande d’abord la forma- 
hon d’une chambre des députés dans le sens d’un 
centre droit , c’est-’a dire des partisans modérés de. 
h restauration. Pour obtenir le concours de ces dé- 
fiites, voici les conditions qu’il propose:

* i° l’octroi d’une amnistie ;
* 3° La nomination d’un banc des évêques à la 

«ambre des pairs ;
" 3° La nomination directe ou immédiate par 

, r°i des maires et des officiers de la garde na
tionale ;

4° Le rétablissement de l’hérédité de la pairie 
des majorats ;

11 5° La restriction de l’influence de la chambre 
elective.

A tous ces moyens, il faut ajouter une modi-. 
“Cation, dans un sens favorable à la grande propriété, 

ans l’élection des conseils-généraux, des modifica- 
,,'?ns de même nature pour l’élection municipale, 
ePûration dans tous les degrés de l'échelle , du 
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personnel administratif. Cette brochure a pour titre: 
Le gouvernement de juillet, les partis et les hommes 
politiques. »

—Aujourd’hui, à trois heures, un individu , dont 
on n’a pu encore reconnaître ni le nom, ni l’adresse, 
a demandé la permission de monter sur la colonne 
de la place Vendôme. Arrrivé sur la balustrade qui 
règne autour de la colonne à l’extrémité supérieure , 
cet homme a considéré quelque temps la statue de 
Napoléon, s’est précipité de la balustrade et est 
tombé broyé sur le soubassement de granit. Son 
corps a immédiatement été transporté à la Morgue,

— Le capitaine John Ross, célèbre par son 
voyage au pôle arctique , vient d’arriver à Paris.

— Nous avons annoncé la vente des tableaux , 
esquisses ; dessins et croquis provenant de la suc
cession du célèbre Gros , qui doit avoir lieu demain 
lundi , 23 ; l’article i/qi du catalogue, méritera 
l’attention particulière des amateurs :

» Un chapeau à trois cornes , doublé de soie 
grise , garni d’une ganse et d’un bouton de soie 
noire, et d'une petite cocarde tricolore.

Ce chapeau est celui que portait Napoléon à la 
bataille dEylau. Il fut remis à M. Gros chargé de 
représenter ce grand fait d’armes.

« La partie de la doublure qui touchait le front 
paraît avoir été baignée de sueur. La bataille fut 
livrée le 9 février 1807.

» L’historien du catalogue ajoute : nous croyons 
devoir rappeler ici que M. Gros ne permit jamais 
à personne de se couvrir avec ce chapeau.

» En voyant jusqu’en ce détail le respect pour un 
grand homme , on ne peut s’empêcher de regretter 
qu on n’en ait pas toujours usé envers le grand 
artiste, et qu’on ait trop souvent oublié qu’en toute 
circonstance, le talent et le génie, même lorsqu’ils 
touchent à leur déclin , ont toujours des droits aux 
égards de la critique.

;—La vente des dessins de M. Gros a commencé 
aujourd hui , et elle promet d’être fructueuse. De 
simples croquis, qui n'ont exigé du célèbre artiste 
que quelques coups de crayon, se vendent 5o , 200 
et jusqu’à 3oo francs. Une esquisse du portrait de 
lempereur, faite pendant une representation de la 
Vestale, s est vendue 57 francs. On a élevé aussi 
tres haut la mise aux enchères des dessins du Pous
sin, de Raphaël, du dominicain, etc.

Le chapeau de l'empereur, pour lequel beaucoup 
d amateurs se présentent, ne sera vendu que dans 
huit jours.

— M® Brochant , comme on sait, a défendu Lace- 
naire avec zMe et désintéres erneut. L’ancien pro
fesseur de celui-ci ne sachant pas que M. le président 
avait désigné un défenseur d’office, lui avait pré
senté un jeune avocat qui désirait vivement débuter 
par une affaire importante.

« Que voulez vous que je décide, a répondu La- 
cenaire à son ancien professeur; je ne tiens pas à 
être défendu : l’an de ces messieurs m’a été désigné 
par M. le président, et l’autre, malgré sou zèle, ne 
peut se charger de ma cause sans l’agrément du pre

mier ^ or , ajouta t-il en souriant, que ces deux avo
cats s entendent ainsi qu ils aviseront ; pour mol je 
dis comme Pilate : Je m’en lave les mains. » Depuis 
cette époque, le jeune avocat dont il s’agit a fait 
une maladie qui la conduit au tombeau; c est hier 
quil^a été enterré. Avant de mourir , et tout préoc
cupé du malheureux qu’il désirait de’fendre , il di
sait en parlant de Lacenaire : « Hélas! j’arriverai-là 
avant lui... » Ce matin même; ces paroles ont été 
rapportées au condamné qui a répondu : « Vous le 
voyez , tôt ou tard il faut en venir-là ; sans doute 
qujavant d'y arriver il a souffert.

~ L ecole de droit de Paris compte cette année 
3,454 élèves.

— Une compagnie de Boston a dernièrement en
voyé dans 1 Afrique méridionale une expédition 
chargée de fournir quelques animaux rares et ca
rieux aux ménageries des Etats-Unis. Déjà les non. 
velles du Cap avaient appris qu’un nombreux parti 
de chasseurs s’était mis à la poursuite d'un camé- 
léopard, et qu’on n'en avait pas entendu parler 
depuis deux mois ; mais nn dernier rapport fait 
connaître qu’ils ont pénétré jusqu a 2,000 milles dans 
1 intérieur des terres. Un détachement de quarante 
chasseurs s est dirigé vers les régions habitées par 
les rhinocéros, et a beaucoup souffert de l’extrême 
sécheresse et du manque de vivres. Un troisième 
corps a été plus heureux ; il a déjà pris quatre léo
pards, deux jaguars et un gnou. Le quatrième corps, 
accompagné du célèbre docteur Smith , s’est porté 
dans 1 Afrique centrale , et a gravi le Compass-Berg , 
la plus haute montagne que présente cette contrée.' 
Le docteur Smith assure que son élévation perpen
diculaire est de 7,400 pieds au dessus du niveau* 
de la mer. Les chasseurs y ont trouvé plusieurs 
animaux tres-rares et quelques oiseaux de la plus 
grande beaute'. 1

— Saint-Phal, sociétaire retiré de la Comédie- 
Française, est mort avant-hier, à läge de 82 ans. 
Cet acteur a parcouru une brillante carrière, en
touré de talens du premier ordre. Il fut admirable 
dans Memau de Misantropie et Repentir , et remar
quable dans l’emploi des pères nobles. Il jouissait 
d une pension de retraite de 8,5oo francs. Ses ob
sèques ont eu lieu aujourd'hui , à dix heures du 
matin, dans 1 église St Paul. Delà, le convoi s’est 
rendu au cimetière du Père-Lachaise.

AFFAIRES D’ESPAGNE-
M. le duc de Gor a été nommé, par S. M. la 

reine, vice-président de l’estamento des procérès.

ir • • (Abeja.)
Voici quelques réflexions du Journal des Débats 

sur e discours de la reine d’Espagne que nous avons 
publie hier :

« En temps ordinaires , le discours prononcé par 
la reine regente d Espagne , à l’ouverture des cor- 
tes, ne mériterait que des éloges. Les réformes que 
M. Mendizabal y annonce , les projets de loi qu’il a 
conçus, le système général d’administration dont il

Histoire nationale. — Jean d'Outremeuse.
^oestaucun des historiens de notre pays, qui ait mis au- 

naïveté dans le re’cit , de détails dans les descrip- 
(V’ 5ue Jean d’Outremeuse. Foullon , Fisen , Cliapeauville 

J'ent préparés par une étude approfondie de la liltéra-
0 “ncienne, à écrire les ouvrages qu’ils nous ont laissés,- 
l3 '°1' en effet dans leur style , surtout dans celui de Foul- 
. ^ de Fisen , une imitation un peu forcée des beautés ,

He-Live et de Tacite, Celui qui préfère l’antiquité au 
^îfnâge) ou qu[ çi-oj^ que même lorsqu’on retrace lssévé- 
êèl * ce*'le dernière époque , on doit prendre pour mo- 
Juj Cs écrivains de la Grèce et de Rome , sans avoir égard 
6e c**angemens de civilisation et à la différence des faits, 

pas d’applaudir aux passages, aux expressions
Rappellent la. belle antiquité. Cependant, cette ma

in,^ d écrire est servile et l’abus qu’on en fait presque tou- 
,1 empêche qu’on ne prenne le tou de la vérité et qu’on 
H““«au style la couleur qui convient à chaque époque, 
lus le connaître le caractère d’un temps amsi bien
1 1,dvéhemens eux-mêmes. Jean d’Outremeuse qui vivait 
endin'1 du 14° siècle et au commencement du (5° s’est 
clïtj e,co®me on parlait de son temps, quoiqu’il fut

• ce«t-à dire homme lettré : voilà pourquoi son histoire

a bien plus de prix à nos yeux que si elle était conçue 
dans le style qu’empruntaient aux écrivains de l'antiquité 

ta plupart de ceux qui ont écrit après lui. Nous avons de Jean 
d Outremeuse une histoire de Liège en prose et cette même 
histoire én vers ; nous ne nous occuperons que de ce dernier 
ouvrage.

Il semble que Jean d’Outremeuse a écrit en prose pour 
le peuple et en vers pour la chevalerie. II s'adresse fré
quemment aux seigneurs, aux barons , soit pour tes intéres
ser au récit , soit poor les inviter au silence :

Seignours, or faictes paix , et m’entendez tertouts 
Et ailleurs:

Barons, tertouts le faict icy oeyr poveis ,
Tout ainsy comme il fust, car chu est verileis.

Cette histoire est divisée en paragraphes , que nous pouvons 
appeler stances et qui contiennent chacun 20 ,25 ou 30 
vers. Les vers d’une stance finissent tous par la même rime 
à l'exception du demi vers qui se trouve à la fin et dont 
la rime annonce celle des vers de la stance suivante. Cette 
rime n est pas toujours la terminaison des mots , comme on 
les prononce ou qu’on les écrit : lorsque l’auteur ce trouve 
point de rime, il en compose une qu'il ajoute au mot qui 
est à la fin du vers. C'est ainsi que s'exprimaient les poètes

au temps où il vivait ; on en trouve beaucoup d’exem
ples ; aussi, dans une de ses stances, Jean d’Outremeuse applau
dit-il lui-même à sa poésie, dans laquelle il évite si facilement
les embarras de la rime j il nous apprend dans le même pas
sage que ce n'est pas seulement dans les traditions populai
res , mais dans les chroniques latines, qui existaient de sou 
temps, qu’il a puisé les élémens dont il a composé son 
histoire :
Barons, or faictes paix . pour la vierge honorée :
Se oreis vraie chanchon (chanson) quy est bien ordonnée 
Do lattin en franchois tout briefvemenl translattée ,
Et parfaitement, si comme veyés (comme vous voyez) bien rymée.

Jean d’Outremeuse décrit les événemens et les lieux avec 
beaucoup d’exactitude et de poésie : on dirait un peintre 
occupé à représenter des scènes qui se passent devant lui. 
On trouve dans ses vers des détails intéressans, trop minu
tieux pour croire qu’il les ait trouvés dans les chroniques 
qu il a pu consulter, mais à l’aide desquels on peu recom
poser avec art, dans un ouvrage d’imagination, toute la vie 
d’uue époque, en comblant les lacunes que l’historien doit 
bien laisser dans ses récits, parce qu’il ne peut rapporter 
que ce qui est attesté par des autorités certaines.

Nous citerons quelques fragmens que nous croyons propres
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contient le programme , nous seinLledt «agè» , êt 
appropries aux besoins et aux vœux de l’Espagne.
Le langage du ministre sur les relations du gou
vernement espagnol avec les puissances étrangères , 
est ce qu’il devrait être., convenable, juste et me
sure'. Mais il y a peut être dans ces promesses, dans 
ces espérances, dans ces projets un ton de confiance 
qui contraste un peu trop avec les difficultés et les 
périls de la situation. Nous connaissions déjà le sys
tème et les intentions générales de M. Metidizabal., 
nous connaissions meme-les moyens qu il se .pro
pose de mettre en œuvre pour les réaliser. Mais 
nous ne savions pa-s? mais nous ne savons p<&s en- 
core si dans l’e'tat actuel des choses, ces moyens 
sont entièrement applicables et s’ils auront prooip. 
teinent l’effet désiré.

» Le grand point, c’est toujours d’en finir avec 
la guerre civile et le plus tôt possible, c'est de ne 
pas trouver dans, le sein des cortés ces résistances 
inopportunes qui paralysent l’action d’un gouver
nement Mieux placé que nous, sans doute, pour 
juger des ressources de 1 Espagne , M. Mendizabal 
complète l’exposé de son système par un article de 
la Gazette de Madrid, du 16 , dans lequel il déclare ; 
que l’intervention française ne sera pas demandée 
et 11e serait pas acceptée, si elle était offerte. Une 
partie de.cette declaration 'était inutile, 1 interven
tion française ne sera pas offfierte ; partisans de 
l'intervention , nous avons toujours entendu quelle 
fût accordée, mais non offerte, accordée quand on 
aurait recuiiuu en Espagne I inefficacité de tout au
tre moyen pour expulser D. Carlos du teintoue 
espagnol. L intervention est toujours à nos -yeux un 
moyen extrême , que des circonstances extrêmes 
auraient seules .pu justifier. Nous serons les premiers 
à nous féliciter de ce que l'E'pagne puisse se sauver . 
par ses propres forces, et nous désirons que M. Men
dizabal ne se les soit pas exagérées quand il a pris 
1’engagement solennel de n'avoir recours à nulle , 
autre. » 1

On lit ce qui suit dans li Journal da Francfort :

Nous savions bien que le texte véritable du dis
cours pronoricé à Varsovie par S. M. l'empereur 
Nicolas ne tarderait pas à nous arriver. Nous rece 
vous de notre correspondant de Varsovie une copie 
exacte de celte pièce, qui, comme on verra, diffère 
eu quelques points importans de la version publiée 
par le Journal des Débats. Voici ce discours ;

DISCOURS DE L’EMPEREUR.

« Vous avez voulu me voir, messieurs; eh bien, je vous 
reçois ; vous avez voulu me tenir un discours, mais, pour 
voui épargner un mensonge , je n’ai pas voulu que ce dis
cours fut prononcé devant moi. Oui , messieurs , c’est pour 
vous1 épargner tin mensonge ; cârijc sais que vos sentimens 
rie sont' pas tels que -vous voulez me le faire accroire, êt 
que la plu part d’entre vous, replacés dans les mêmes cir
constances, seraient prêts à recommencer ce qu’ils ont faq 
durant la révolution.

» N’est-ce pas yous-mêmes qui me parliez, il JT a cinq ans , 
il y a huit ans, de fidélité, de dévouement, et qui me fesiez 
les plus belles prostéstations’ d’attachement ? Quelques jours 
après vous aviez brisé vos serinons, et vous aviez commis 
des actions horribles.

» L’empereur Alexandre qui avait fait pour vous plus qu’un 
empereur de Russie n’aüràit dû faire (je le dis parce que 
jè le pense) , qui vous avait comblés de bienfaits , qui vous 
avait favorisés plus encore que ses propies sujets, et avait 
fait de vous la nation la plus heureuse et la plus florissante ; 
l’empereur Alexandre a été payé par vous de la plus noire 
ingratitude.

» Vous n'avez jamais su vous contenter de vôtre position , 
quelque avantageuse qu elle fût, et vous avez fini par détruira 
vous mêmes votre bonheur en déclinant et foulant aux pieds 
vos institutions. Je vous dis ici la vérité pour éclaircir , une 
fois pour toutes , notre position mutuelle, et pour que vous sa- 
chiez .bien à quoi vous en tenir. Il faut des actions et non pas

des paroles ; il faut que le repentir vienne de là:(l’Eu>perear a 
mis la main sur son c oeur). Vous voyez que je vous parle sans 
méchauffer , que je suis calme, que je n’ai pas de rancune ,
« car j’ai depuis longtemps pardonné, les olîènses contre moi et 
» ma famille. Mon unique désir est de vous rendre le bien pour 
» de mal, de vous rendre heureux en dépit de vous mêmes , car 
• j'en ai fait serinent devant Dieu , et je ne trahis pas mes ser- 
» mens. » Le maréchal que \oici , remplit mes intentions , me 
S'crnde dans mes vues , et pense aussi à votre bien être. (A ces 
umts toute la députation a salué le maréchal.)

» “L'empereur a repi is : Eli bien , Messieurs, que prouvent 
ees saints ? Rien du tout — avant tout-il fuit remplir vos de
voirs, vois conduire en honnêtes gens. Vous avez, Messieurs, 
deux .partis à prendre , ou persister dans vos illusions d’une 
Pologne indépendante ou vivre tranquillement et en sujets 
fidèles sous mou gouvernement. Si vous vous obstinez à conser 
ver vos rêves, vos utopies d - nationalité distingue, de Pologne in
dépendante et de toutes ces chimères, vous ne pouvez qu’attircj 
sur -vous de grands: malheurs. J'ai élevé ici la citadelle d’Av 
dcXiUidre , .et,je vous déclare qu’a la moindre erneute je fou
droierai la ville „je détruirai Varsovie; et certes, ce ne sera 
pas moi qu: la rebâtirai.

» Il m’est bien pénible de vous parler ainsi ; il est bien 
pénible à un souverain de traiter ainsi scs propres sujets , 
mais je vous, le dis pour votre bien C’est à vous , messieurs , 
de songer à mériter l'oubli du passé Ce n’est que par votre 
conduite, par votre dévouement au gouvernement que vous 
pourrez y parvenir; d n’y a pas de police au monde qui 
puisse empêcher les relations clandest ins avec lélrangcr. 
Mais c’est à vous mêmes à faire la police, à éviter le mal. 
— C'est cn élevant bien vos enfans , en leur inculquant des 
principes de religion et dé .fidélité à leur souverain que vous 
pouvez rester dans le bon chemin.— « Au milieu de tant de 
s liqubles qui agitent l’Enrojie , en dépit de toutes les doc- 
B trines qui ébranlent l’édifice social , vous avez le bonheur 
» de vivre paisibles sous l’égide de la Russie, qui reste 
t folle et intacte et veille pour vous. Cropez-moi, messieurs , 
» c’ist un vrai bonheur d’appartenir à ce pays et de jouir 
s de sa protecliou. *

* Si vous vous conduisez bien , ai vous remplissez tous vos 
devoirs , ma sollicitude s’étendra sur vous tous , et, malgré 
tout ce qui s’est passé, mon gouvernement pensera toujours à 
votre b en-être et à votre-bonheur.

o Rappclez-vous-bieu tout ce que je vous ai dit. •

CHAMBRE DES IlEl’RESENTANS-

Séance du 26 novémhro.—La séance est ouverte à-une heure 
et quart.

Le procès-verbal de la séance d’hier est -lu et adopté 
Les pétitions adressées à la chambre sont après analyse 
renvoyées à la commission chargée d’en faire le rapport.

M. de lienesse donne .lecture des explications de éd. le 
ministre de l’intérieur, relatives à la pétition du sieur 
Lorient.

Il résulte de ces explications que le sieur Lorient , après 
avoir passé en Suisse, fut old gé de quitter ce pays, et 
vint en Belgique arec un passe port sous un nom supposé. 
Arrivé à Anvers, il y professa des opinions républicaines 
qui attiraient l’attention de la police locale. Forcé d’exhi
ber son passe port ; on s’aperçut qu’il n’était pas en règle , 
et il convint alors qu’il ne portait pas son véritable nom.

Le l5 de ce mois il demanda l'autorisation de résider en 
Belgique , mais après un mûr examen le gouvernement décida 
qu’il n’y avait pas lieu de lui accorder sa demande , et on 
lui donna l’ordre de sortir du royaume par la frontière qu’il 
désignerait.

M. Gendebien : Messieurs , il faut que le ministre se trouve 
bien faible en présence de la loi arrachée à-la chambre au 
mois de septembre, pour qu’il invoque un défaut de passe
port pour justifier l’expulsion qu'il médite, et qu'il a déjà 
commencée.

Un défaut pie passeport pour un réfugié politique, un 
combattant du cldilre St.-Mèr y ! 11 s’est présenté en Bel
gique cous un nom suppose ! Mais, messieurs , quel est le 
réfugié politique , qui , pour gagner une terre qui avait U 
réputation d'être hospitalière , pourra traverser un pays comme 
la Fi ance avec un passe-port qui porte'un véritable nota ? 11 est 
vraiment absurde de lui imputer à Crime l’usage d'un passeport 
sous un faux nom ?

Aux termes de la loi que vous avez votée , il faut que

l’étranger eomproraelte par sa conduite la tranquillité pu„ 
blique, pour qu’il soit susceptible d’être expulsé. Et l’on n's 
pu alléguer qu'il ait compromis la sûreté publique. I| 
vraiment absurde et cruel d'expulser un réfugié politiquQ 
sous piétexte que son passeport porte un nom supposé. 
Vous rappelez-vous, messieurs, lorsqu’il fut question défi 
loi d’extradition , que de protestations on faisait eu fa. 
v ur des réfugiés politiques On ne devait jamais y toucher ! 
tuutes les précautions étaient prises ! on devait braver même 
l’autocra'.e de toutes les Russies , pour couvrir de iVgide.hos- 
pilalière les réfujés politiques. Deux ministres alors vom 
l’ont dit, et au.ourd’liui on expulse un réfugié pol tique qui 
n’a commis d'autre crime que d’avoir un passe-port sous un 
faux nom !

M. S et on parle dans le sens de M. Gendebien.
M. la ministre de l’intérieur : Ainsi qu’il est déclaré dans 

le rapport dont il vient de vous être donné lecture, ce n'est 
pas en vertu de la loi du 29 septembre dernier qu’a été 
donné l’ordre de l'administrateur de la sûreté publique. J’ai 
dit, à l’époque de la discuss on de cette loi , que le gouver
nement se croyait en droit de refuser à un étranger un passe
port à l'effet de s’établir en Belgique, lorsqu'il pouvait avoir 
des motifs d’un ordre supérieur. C'est ce qui est arrivé à 
l’égard du sieur Guinaid. Je Crois avoir démontré à l’évidence 
le droit du gouvernement , et c’est du même droit qu’on a 
fait usage dans cette circonstance. Qu’on ne croie pis, ines- 
«ieuil, que le gouvernement a en vue d’expuiser tous les réfu
giés politiques Tout 1e mondé sait qu’il y en a un certain 
nombre eu Belgique; il en arrive encore de tems en tems; 
mais j'estime que dans les circonstances présentes le gouver
nement a eu des motifs suffisans pour justifier 1 ordre donné an 
sieur Lorient.

On a rappelé dans la discussion de la loi sur les exlradu 
tions, la déclaration donnée par le ministère d’alors qu’on 
s’opposerait aux exigences des -pays étrangers. Eten effet, 
messieurs, je défie de ciler un fait qui se soit passé en 
dehors de la loi. Je défie d’avancer que le gouvernement 
aurait expulsé un étranger d'après les insinuations d’un autra 
gouvernement. Toutes les mesures que noua avons prises ont 
été prises de notre propre mouvement, Sans uué unpiratiôa 
étrangère quelconque.

M. Gerid iiien reprend la parole et signale plusieurs faits 
d'arrestation qui lui semblent arbitraires.

M. le ministre de l'intérieur ; L’honorable préopinant dit 
que la loin été arrachée à la chambre. Vous vousrappellerez», 
messieurs, à quelle importante majorité elle a été adoptée pat 
cette assemblée et par lé sénat.

Ce n’est pas seulement pour cause d’irrégularité de pane-, 
port que l’ordre a été donné d'expulser le sieur Lorient ; il 
existait d’autres motifs , et après un examen attentif nous lel 
avons reconnus légitimes. Il n’y a rien eu dans notre conduite 
d’illégal ni de contraire à la morale publique. Je défie qu’on nom 
cité un seul acte d'arbitraire ou de faiblesse On a parlé de 
(’arrestation d’un magistrat du Luxembourg, j’estime person
nellement ce magistrat , mais je dois le dire , en sa qualité 
même de magistrat , il aurait dû se conformer aux lois du pay» 
où il se trouvait. Eu ce qui concerne l'arrestation de Polo« 
nais , je déclare que ce feit ne m’est pas connu et que je 
ne jinis alors donner aucune explication à cet égard.

M. le président : Si personne ne demande plus la parole, 
comme il n’y a pas de proposition, nous allons passer à lobé 
jet de l’ordre du jour.

La discusion relative à-la loi fies best!aux est continuée.
(La suite à demain.)

——«S9360«—— ”

à justifier nus observations et qui nous semblent d’un grand 
intérêt. Le poè’te nous entretient de la chapelle bâtie par St- 
Monutphc au milieu du bois qui Couvrait toute la vallee oU 
la ville de Liège est située, et plus loin , il nous dit Gomment 
cette ville s’est formée :
Mais une autre habitacle y estoit anexée 
A la chapelle plaisant quy estait bien ordynée :
Ung clerc y hemoroit : sa vie voloit usée 
Ainsy , corne un licrrnite ; et par bone pensée 
Gai doit les vestements et avoit a préparée 
La cliapele taintoest que il estait la journée 
Que levèsque debvoil, quand volt , célébrée 
îîn là chapelle messe Sy come fu q devisee ,
Jusqual temps sainct Lambert fust elle ainsy gardée.
••’••••............................................... ....... , .
Moult (beaucoup) souvent vvscnlôient, par commune ordonnance 
La cnapcte ,|„ b„ys i (,(le par bo’nne esperit.ee ,

Avoist fondeit saiuctMonulphe, de noble alliance.

Sainct Remaçle mandast, dr.dct à Rome en Ttallé 
A pape Honoryus, de ce nom le principally ,
Fardons (indulgences) pour la cbapele , que tout «ommençalle

(tint «uvsilût, )

Les a-t-il publieit et par monts et par valle
Ovriet (huit) ioürs au premier de julle (juillet), sy que , tout

generale,
Y alloit tout le peuple tertouts les ans jugalle 
Touts les owit jours durant a pieds et achevaU®,
Que ilz en estaient emplis , et les monts et les vall e.
Moult avoist là grante fiest (fête), car gens de teille estalle

(état)
A boire et a menger aportoient toutre valle.
Tout autour del cliapele foisoist ung chascun estalle 
Ou vendoient leur denrées, quy leur estoit profitable.
Au derrain lanxies cens , tout droict, par sainct tjballe,
Avec che XX aies jours , ly bonne gens loyal! e 
Impeiront a leveSque qu'y le cueur avait realle ,
De pcrmectve de ediffier, par le boys et par le vale ,
Maisons et habitacles, sains faire nuis coutrale ,
Tour Uabitéir toujours come ens maison venale.
Tout ainsy fust-il faut : par le boys delectable 
Tertoutes selon le revre (ruisseau) qui Court par le prealle , 
Quy estoit, ayncor est il, nommeit, soyés creable ,
Par son propre nom Liege; yeau fust vcrtuable,
Jusque vers Muese corroit tout parmy le boys grèable;
A WS honnir astait, chu (ce) est choere veritable t

LIEGE , LE 27 NOVEMBRE.
La discussion générale de la loi relative aux be*« 

tiaux a été terminée dans la séance du a5. Apre* 
l’avoir suivie avec attention , on se demande quel* 
sont les motrfs puissans qui ont porté à proposer 
de nouvelles entraves au commerce et de nouveau* 
sacrifices pour les consommateurs. On veut, dit-on, 
venir au secours d’une branche inle’ressante de lm- 
dustrie agricole. Mais où sont les faits qui démontre«! 
que cette branche soit en souffrance ? La discus
sion n’en a révéle aucun. Il y a eu des plaint6* 
faites par quelques éleveurs de bétail .; mais ctt 
plaintes étaient-elles fondées ? Etaient-elles arracli«* 
par le malaise , ou dictées par le désir de s’assurer 
un monopole et d’augmenter , aux dépens des con-

De 1* sainct chapelle quy estoit deletable.,
Et estoit ties bin aproree daucthorité papale et conferinee *

Romange (Ro»e)'
§

Dessus le ryvesseau qui corrait par la fange,
Quy estoit nomeit Liege par tertoute Allemange ,
Ont fait tant de maisons, gens de pays et estrainge 
Comme ehe fust une vitlette (de villa) quy fust asseil uenl

raing«5
fient et XXVIII maisons'y oet de bon oevrainge , 
Hostelliers et bresseurs , et gens de tel corainge.
La ville ont nomeit Liege partout la plainge,
Selon 1e nom du rewe en quoit se baiiige.

Ces vers sont écrits dans un langage qu’on peut ^«PP 
barbare , si on le compare à la manière dont on s'cxprl^ 
aujourd'hui ; niais pour les apprécier, il faut se report«1' ^ 
temps où vivait le poète , et ne pas oublier ; surtout que ^ 
n'est qu'à la fin du dernier siècle qu’on a commence 
écrii e pasiableinent le fi ançais dans notr-e pays. D a:I le«*5 * 
on ne trouve uri mélange de wallon et de français JaJ 
■l’histoire de Jean d’Outre-Meuse, que parce qu’au quatorze«5 
siècle , la façon de parler des classes' élevées ne digérait p 
«vitaut qu’uBjouidhui du langage usité dans le peuple*



jommateurs, des bénéfices déjà raisonnables ? Il est 
certain que claus de pareilles matières une plainte ne 
saurait par elle seule être donnée comme une preuve
de souffrance.

Si des faits de nature à amener une résolation 
delà chambre, ont été produits, c'est de la part 
des adversaires du projet en délibération. Voici ce 
qu'a dit M. Smits, le directeur du bureau du com
merce , au ministère de 1 intérieur :

„ Je me permettrai seulement d'appuyer les ob- 
, servatious de l’honorable M Rogier , quand il a 
, dit que l’agriculture était dans un état satisfai- 
, sant. En effet, tous les produits de la terre ont 
v augmenté successivement de valeur depuis plu-
> sieurs années. Ainsi les pommes de terre qui en 
, 1833 et 1834 se vendaient 3 fr. 21 l’hectolitre , 
a se vendent aujourd’hui 4 fr- i Ie f°*n qui valait
> en i833 5-8o les look. , vaut aujourd’hui 7-3; 
a la paille en 1833 se vendait 3 68, elle se vend 
a aujourd’hui 4‘6o. Il en est de même de presque 
a tous les autres produits. Le beurre ne s obtient 
a sur les marchés des grandes villes qu à un franc 
a le demi kilog.

» Les huiles ont subi une hausse tellement exor- 
a bitante que le pauvre ne peut plus en alimenter 
<a sa lantpe de travail.

» L’huile de lin se vend aujourd'hui 70 et celle 
de colza 75. ,

Nous constaterons que l’on n’a rien trouvé à ré
pondre aux chiffres de M. Smits réduisant à sa 
juste valeur le grief des défenseurs de la loi.

Après le fait de la plainte, it n’y en a qu’un seul 
qui ait été allégué ; c’est la quantité de bétail im
portée de la Hollande. Selon M. le ministre des 
finances, cette quantité s’élève à 5,706 bœufs , tau
reaux ou vaches pour l’année i834. En y ajoutant 
le menu bétail, il s’arrête au total de 2l,34( têtes.
Ce chiffre présenté isolément ne fournit aucune lu
mière. Il aurait eu une signification, si on leut mis 
en rapport avec celui de notre consommation inté
rieure et de nos exportations à 1 étranger, et eest 
ce qu’on n’a pas fait.

Les adversaires du projet ont heureusement en
core ici supplée au silence des prohibitionnistes. 
Voici ce qu’a dit M. Rogier :

a Suivant le ministre des finances il aurait été 
» importé de Hollande en Belgique, pendant 1 année 
» 1834, environ 5,700 bœufs, vaches ou taureaux; 
v 4,000 genisses, et i 1,000 agneaux ou moutons ; or,

■> suivant un document dans lequel on peut avoir 
« confiance; suivant l’annuaire de l observatoire de 
» Bruxelles, publié par M. Quetelet, il y avait en 
» 182g en Belgique 889,000 bœufs, vaches ou tau- 
■ reaux , et 774,000 moutons ou agneaux. Que sont 
» auprès de ces quantités énormes celles qui sont 

® entrees•
» Nous sommes inondés , dit-on , de bétail hol- 

» landais; pendant l’année 1834, il 6st entré 5,700 
» bœufs. Eh bien , messieurs , toujours suivant An- 
.. nuaire de M. Quetelet, la ville de Bruxelles seule
* aurait consommé 9,19° bœufs en 1828, cest-à-dire 
« beaucoup plus que l’importation totale.

» Nous sommes inondés de bétail hollandais , et 
. l’inondation en moutons et ag’neaux , pulque 
» inondation il y a , a été de 11,000 têtes en 1834 ,
» et Bruxelles en a consomme 26,900 en 1828, leste 
» par conséquent une partie du marché de Bruxelles
* pour la consommation du bétail iudigène et tout le

» reste du royaume. . .
On n’a guère parlé , non plus , pour réduire le 

gritf des éleveurs de bestiaux à ses justes propor
tions denos importations en I rance ; cela auiait 
mis à même de voir pour quelles valeurs y entrent 
les importations de la Hollande. M. Smits est encore 
venu ici au secours de la vérité. Voici cequila dit

il ce sujet : , ,
» Pour ce qui concerne notre commerce de bes-

» tiaux avec la France , nous trouvons queu I03t
» notre exportation vers la France a ete e 0,11
* pièces de bétail , et la France ne nous en a en-
» voyé que 703. . , - ..

» En i832, la Fiance nous a pris iol,l52 pieces , 
» et ne nous en a donné que 104. En 1633 .nous
* avons exporté 111,171 pièces , et la France en a
. importé chez nous H7- En i834, nous avons fourm
» a la France !35,458 pièces; et nous en avons reçu 
» l36. De sorte que, sur ces quatre années, nous 
» avons eu un excédant d’exportation vers la France 
» de 4(7,374 pièces de bétail. Cette exportation aug-
- «.enterait encore si la France baissait son droit
- qui est aujourd’hui de 5o fr. par tete. Je vois M. 
» le ministre des affaires étrangères qui fait un signe 
» de dénégation. Cela me parait évident, et ne peut
* pas faire l’objet d'un doute.

» J’espère et j’ai l’espoir fondé que le gouverne-
* meut français tâchera de diminuer son tarif. Mais
» si noos élevons le nôtre au niveau du sien, il est
* à craindre que ce gouvernement ne rencontre
* de* obstacles dans son parlement. Car vous sa-
* vez, messieurs, que dans les chambres françaises
* il y a plusieurs personne» qui ont toujours in*;

» sîsté pour l’augmentation du droit à l’entrée du 
» bétail.

» Si donc nous élevons notre tarif, ces membres 
u s’appuieront sur notre faute , pour refuser la di- 
» minution que nous pourrions demander.

» Maintenant, examinons notre situation com- 
» merciale, sous le rapport du bétail, vis-à-vis de 
» l’Allemagne.

» L’Allemagne nous a importé,en i83t, i,i38 
» pièces de bétail, et nous lui en avons envoyé 3o,32g. 
>» En i832 , nous en avons reçu 1,880 et nous lui en 
» avons donné 27,230. E11 1833 , elle nous en a 
» fourni 3,684 , et nous lui en avons importé 
» 3o,i36. En 1834, nous en avons reçu 10,066, 
» et nous lui en avons donné 46,(80. La diffé- 
» rence en notre faveur, en quatre anue’es , est de 

» 117 <177*
» Vous voyez qu’ici encore il pourrait être im- 

b prudent d’élever très-fortement notre tarif. »
Voilà des chiffres encore restés sans réponse. 

Ainsi donc malgré les importations de la Hollande , 
nous exportons une immense quantité de bétail en 
France et en Allemagne. Nous sommes vraiment 
étonnés du développement qu’a pris chez nous celte 
branche de production. Et c’est en prévenu de ces 
faits qu’on veut faire peser sur le pays une loi si 
onéreuse et si vexatoire.

La chambre des représentai pourra adopter la 
loi en délibération; mais il n’en restera pas moins 
vrai que le projet ministériel est contraire a tous 
les principes de justice et d économie sociale.

Nous avons cité plusieurs passages du discours 
de M. Andries, quia de’claré que plusieurs des dis
positions de la loi relative aux bestiaux renferment 
un principe de ruine pour l’agriculture. MM. Jul- 
lien et de Lougrée ne se sont pas exprimé avec 
moins de force. Le premier a dit : depuis 3o ans 
que je me suis occupé de l’étude des lois, je n’en 
ai pas vu une seule entachée de tant d’arbitraire 
que celle qui nous occupe.

Le Mercure Belge et le Journal d'Arlon se pro
noncent contre la loi relative à l’entrée des bestiaux.

COUR D’ASSISES. — Présidence de M. Dochen.

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE.
Audiences des 25 et 26 novembre (835.

On se rappelle qu’au mois de juin (834 , une fail
lite considérable e’clata à Vervkrrs. Cette faillite était 
celle du sieur Jupsiu-Pirard dont les opérations 
commerciales remontaient à peine à l83o.

Elle fut déclarée d’office par le tribunal de Ver
riers le (2 juin 1834.

Le jour de cette déclaration, Jupsin-Pirard prit la 
fuite et après un exil de plus d’une anuée, il s’est 
remis dans les mains de la justice.

Il comparaissait donc les 25 et 26 de ce mois à la 
barre de la cour d’assises pour avoir à répondre à 
l’accusation de banqueroute frauduleuse, qui pesoit 
à ses charges.

Voici les faits qui résultent de l’instruction 
écrite :

L’acousé fesait à Verriers le commerce d’étoffes 
de toutes espèces.

Dans le courant de i834, son crédit déclina : le 
colportage de ses marchandises vendues avec perte 
énorme inspira des craintes sur sa solvabilité et le 
paiement des achats considerables quil continuait 

à faire.
Considérant qu’il était de notoriété publique que 

Jupsin-Pirard était en état de faillite et quil était 
constaut que l’on transportait clandestinement des 
marchandises de son magasin, le tribunal déclara 
la faillite.

Il conste du rapport de l’agent que les livres du 
failli étaient dans le plus grand désordre. U ne fut 
trouvé aucun livre aux inventaires, aucun livre de 
caisse , aucune mention relativement à la partie de 
son négoce comprenant lés draps, n’était faite , 
bien qu’il fut notoire que ses opérations en ce genre 
étaient considérables.

Un autre rapport des syndics provisoires fait 
connaître qu’un inventaire isolé dont la date pa* 
raît se reporter à la fin du mois de mars 1834, a 
été dressé par le failli et qu’il en résulte que coin, 
paralivement à l’état des choses à l’époque de la 
déclaration de la faillite , une somme considérable 
est disparue dans l’espace d’environ deux mois.

Ce rapport ajoute , que le failli a fait dans les der
niers tems des achats considérables en toiles et 
draps, dont 011 ne voit ni l’entrée ni la sortie, ni 
l’emploi de la valeur d’aucune manière quelconque.

Il est en outre attesté par un témoin que lors de 
l’apposition des scellés chez le failli, une fille de 
boutique, retira d’un tiroir, d’après l’ordre de 
l’épouse du failli, trois petits registres reliés; et 
quelle arrachai «ne quantité de feuillets dans

quelques brouillons de boutique, feuillets qu’elle 
déchira;

Les syndics définitifs ont, à leur tour confirmé { 
que rien, dans les écritnres du failli, ne justifiait 
l'emploi de ses recettes considérables et que les li
vres qui out été tenus, sont loin d’offrir la vérita
ble situation active et passive du failli.

Devant la cour , l’agent et les syndics se sont ren
fermés littéralement dans les rapports dressés par 
eux.

L’accusé soutient qu’il était loin de prévoir sa dé
confiture :

» Ma malheureuse épouse , dit-il, (elle a succom
bé dernièrement à une maladie de poitrine ) , a 
creusé l’abîme dans lequel je suis plongé. Grand 
nombre de marchandises sontentrées chez moi à mon 
insçu et revendues également à 5o p. cent de perte. 
Beaucoup d’autres opérations ruineuses auxquelles 
j'élais toùt-à-fait étranger, ont été faites par elle ; 
au surplus les témoins qui seront entendus éclairci
ront ces faits, a

Les témoins assignés à la requête de l’accusé et 
dont quelques uns avaient été entendus devant la 
magistrat-instructeur , font en effet des révélations 
telles quelles indiquent la source des opérations 
ruineuses et de la disparition de quantité de mar
chandises de la maison Jupsin-Pirard.

Un premier témoin , une demoiselle de boutique 
qui a quitté la maison de l’accusé en 1882 , parce 
que, dit-elle, madame voulait lui faire faire des in
justices, affirme que par sou ordre ou vendait k 
des prix beaucoup inférieurs à ceux cotés , et que 
les marchandises marquées par le mari étaient chan
gées par la femme.

D’autres témoins dignes de foi viennent corro
borer ces dires , que madame vendait a moitié prix 
au dessous de ceux indiqués par le mari, que les 
pertes que madame essuyait était pour le détail d’un 
quart, et pour le gros d’une moitié, que madame 
vendait à des colporteurs beaucoup au dessous dn 
prix, que pour faire croire à son mari, que les 
pièces de toile se trouvaient en magasin , elle faisait 
de faux ballots; que des pièces de drap et de toile 
étaient portées en grande quantité au Mont-de- 
Piété ; qu enfin tout ce trafic honteux se faisait I 
l’insçu du mari qui n’avait pas même la faculté 
d’entrer quand il le roulait dans la boutique.

Il est digne de remarque que , dans un de leurs 
rapports, MM. les syndics s’expriment en ces 
termes :

On peut .dire avec conviction que l’épouse da 
failli est une de9 principales causes de la faillite« 
et qu’il résulte de ces rapports et des renseigne« 
mens qui nous sont parvenus que des quantités 
considérables d’objets ont été détournés avant et 
au moment de la faillite, et que ces soustractions, 
ainsi que la plus grande partie des opérations rui
neuses qui ont été faites, l’ont été par elle.

M. Brixhe , avocat-général, soutient l’accusation 
et termine en requérant qu’il plaise à la cour , en 
cas d’acquittement de l’accusé, renvoyer ce dernier , 
en vertu de l’art. 587 du code de commerce , sous 
mandat de comparution devant le juge d’instruc
tion.

M'* Lamaye et Forgeur étaient chargés de la dé
fense de l’accusé.

Le premier , dans une plaidoirie concise et logi
quement raisonnée,cherche àdémontrer l’innocence 
de son client,

M* Forgeur, dans une improvisation des plus 
brillantes et qui a captivé pendant deux heures 
l’attention de la cour, de MM. les jurés et d’un au
ditoire nombreux , fait l'historique du ménage de 
Jupsin-Pirard et démontre, s’appuyant du reste sur 
les dépositions des témoins, que ta femme seule a 
amené la ruine de cette maison.

Après une heure et demie de délibération , le jury 
rentre et prononce un verdict d acquittement.

La mise en liberté de Jupsin-Pirard ayant été 
ordonnée, la cour faisant droit au réquisitoire du 
ministère public , lui donne acte de ses réserves.

AVIS IMPORTANT.

Nous avons annoncé dans le n° 275 de no
tre journal , qu’il circulait des pièces fausses de dix 
florins, au millésime de 1825, et qu’il était facile 
de les reconnaître au son.

Une pièce qui avait été présentée à notre bu
reau , avait donné lieu à cette annonce. Il a été re
connu après, que cette pièce n’est pas fausse, mais 
qu’elle est félée , ce qui lui a ôté son véritable son, 

— Le projet déjà long-temps sur le tapis, de ca
naliser l’Escaut et la Lys depuis la frontière de 
France jusqu’à la ville de Gand, est sur le point 
de recevoir son exécution. Le plan et les devis ont 
été soumis à l’approbation du roi. Les frais de la 
canalisation de l’Escaut jusqu’à Audenarde sont éva
lués à 3oo,ooo fr. ; ceux de la canalisation de la Lys 
jusqu'à Courtray à 5oo,ooo fr. y compris les dé
penses pour la construction d'écluses et ponts.



ETAT CIVIL DE LIECE » du 26 novembre.
'Naissances : 2 garçons , 4 filles.

Deces : 4 garçons 2 filles, 4 hommes, 2 femmes, savoir: 
Jean Baptiste Lefebvre Lefranc , âgé Jede 90 ans, rentier, 
porte St. Léonard , époux d’Anne Marie Leclercq. — Jeau 
Joseph Galère, âgé de 46 ans , houilleur, rue Bois l’Evêque , 
epoux de Marie Catherine Er ait in. — Pierre Joseph Céles- 
tin Cliayet , âgé de 25 ans , gendarme à cheval, en garnison 
en cette ville, célibataire. — Jean Gilles Bleret, âgé de 20 
ans, sans profession , rue Grande Nassarue, célibataire. — 
Anne Marie Bertho, âgée de 77 ans , sans p rofession , rue 
Basse-Wez, épouse de Jean Th. Goswin. — Marie Françoise 
.Lambei line de Loest Detrixhe , âgée de 69 ans, rentière, 
rue de la Wache , veuve de François Henri Maximilien de 
Lance.

ÂldJÜÙWCËSc

DIMANCHE PROCHAIN, 29 novembre présent mois, 
TOUVERTURE du CAFÉ DU MIDI aura lieu au nouveau 
local place de la Comédie n° 855, maison de M. Rodberg, 
On y trouvera des huitres, volailles, du jambon , biftecs , 
côtelettes, vins de Bordeaux et Bourgogne de différentes qua* 
lités , ainsi que du Champagne mousseux. 690

MARDI 8 DÉCEMBRE 1835; à 2 heures de relevée , le 
^notaire ADAMS, VENDRA aux enchères , en son étude, une

MAISON 5
AVEC COUR ET DÉPENDANCES ,

sise à Liège, rue Sœurs de Hasque , cotée (78, faisant le 
«coin de ladite rue et de celle de I Université.

Aux conditions à voir chez ledit notaire. 633

PATE PECTORALE

DE REGNAULD AÎNÉ J

PHARMACIEN BREVETÉ DU GOUVERNEMENT 

A PARIS.
Il résulte des expériences comparatives , faites dans les hô

pitaux de Paris, que la Pâte de Régnault! aîné ne contient 
point d'opium et qu'elle a une supériorité bien marquée sur 
lès autres pectoraux , pour la guérison des rhumes , catarrhes , 
coqueluches , asthmes , enroue mens , toux et irritations de 
poitrine.

De si grands avantages expliquent la vogue de ce pectoral 
et nous engagent à le recommander d'une manière toute par
ticulière à nos lecteurs.

Voir la liste des dépositaires dans le Politique du 8 no
vembre 1834, et dans les annonces hebdomadaires publiées 
à Bruxelles par VEmancipation ; à Anvers par le Journal du 
Commerce ; à Liège par le Jour nul de la Province y et à Gand 
par le Journal des Flandres. 635

' A VENDRE de gré à gré et avec de grandes Facilités pour 
le paiement du prix , une

MAISON DE COMMERCE ,
bien achalandée, portant le n° 691, sise à Liège, rue Saint
Sé vérin.

S’adresser au notaire DEL EXH Y , même rue. 676

VENTE
DUN

GRANDET BEL ETABLISSEMENT
SITUÉ A SAMSON , PRÉS DE NAMUR.

JEUDI 10 DECEMBRE 1835, à tO heures du matin, par 
le ministère et en l’étude de Me DELVIGNE , notaire à Na
mur, on vendra publiquement , un bel ETABLISSEMENT , 
situé à Samson à deux lieues de Namur, sur la grand’route de 
cette ville à Liège, composé comme suit, savoir :

t° Une belle et vaste MAiSON de maître, avec remises , 
écuries et dépendances.

2° Deux polissoirs pour carreaux en pierres.
3° D’un laminoir pour de plomb.
4° D’une batterie à chanvre.
5° D’une scierie à marbre.
De tout mû par un excellent coup d’eau.
6° Et de douze bonniers de jardin , prairies et bois, joig

nant l’établissement.
Dans le bois se trouvent quatre carrières en pleine activité 

et l'emjilacement nécessaire pour en établir deux nouvelles.
L'acquéreur trouverait de grands avantages à reprendre le 

commerce des propriétaires actuels, desquels il pourrait con
server les cludands.

Il sera accordé de grandes facilités pour le paiement du prix 
de vente.

S’adresser pour voir les biens à Vendre à Madame veuve 
RAMQUIN , négociante à Samson , et pour connaître les con
ditions audit notaire DELVIGNE, rue de Bruxelles, n° 105„ 
a Namur. g6l

CHEZ JACOB,
RUE TABLE DE PIERRES , N° 501.

A VENDRE DES POMMES DE CORPENDU , BONS 
POMMIERS , RENETTE , à t franc 50 centimes la MANNE, 
Pommes communes à t franc 20 c. ; le pot SIROP à 50 centi
mes ; VINAIGRE de pommes à 25 c. le pot. 686

ALLAHTAIM A LA BAMIA
ET

COMESTIBLE ORIENTAL ,
AU PAL IM OUI) ,

Brevetés du gouvernement ; approuvés de l'acadé
mie , préparés par CADET-GASSICOURT et LA- 
MOUROUX , phramaciens a Paris.
L’ALLAHTAIM , aliment doux onctueux est la pre

mière nourriture du convalescent; les professeurs BROUS
SAIS, SËGALAS, VELPEAU, et d’autres notabilités médi
cales le conseillent aux personnes atteintes de la GRAVELLE , 
de la PIERRE, et généialement de MALADIES DES REINS, 
de la VESSIE ou de L’URÈTRE. — Mais désire-t-or. une ali
mentation légèrement tonique? Le COMESTIBLE au PALA- 
MOUD offre à l Hygiène une ressource précieuse. Les deux 
substances conviennent pour régime aux personnes chez qu i 
un travail habituel de l’esprit affaiblit les fonctions de l’es
tomac. — Prix du flacon 5 fiancs L’ALLAHTAIM ; le CO
MESTIBLE 4 francs , dépôt à Liège, chez J. JANNÈ , 
pharmacien. 579

LIBRAIRIE MODERNE 9
MONTAGNE DE LA COUR , N° 2 , A BRUXELLES.

SOUSCRIPTIONS ET ABONNEMENS 
A TOUTES PUBLICATIONS SANS EXCEPTION-

( NB. Les prix sont établis en francs et en centimes.)
MAGASIN PITTORESQUE, édit, française : 52 liv. par an 

Pour l’année ’ 5 20
MAGASIN UNIVERSEL id. id. 6 »
MENTOR (le) , journal du jeune âge : il parait tous les mois 

une liv. de 32 pages in 8 . Pour l’année 9 »
MEltCURE DE ER ANGE (ie) , revue complémentaire du 

Musée des Familles et des Magasins pittoresques , in 4° : 
une livr. de 16 pages par mois. Pour l’année 5 »

MÈRE DE FAMILLE (la), journal moral, religieux, hy
giène domestique , etc., etc., il parait par mois une liv. 
de 2 feuilles in 8°. Pour l’année 9 »

MONITEUR DES VILLES ET DES CAMPAGNES édit, fran- 
çaise : un cahier de 4 ou 5 feuilles in 8° par mois. Pour 
l’année. g 25

MOSAÏQUE (la), ou le livre de tout le monde et de tous les 
pays : 4 ou 5 liv petit in 4° par mois. Chaque liv. est ornée de
3 , 4 ou 5 jolies gravures sur cuivre : 6 »

MUSÉE DES FAMILLES ; il paraît tous les mois un cahier de
4 ou 5 liv. Chaque liv. des pages, petit in 4° , ornée de 6 à 8
jolies gravures. 6 »

NOTAIRES ÉT DES AVOCATS (Journal des ), par une so
ciété de jurisconsultes et de notaires : Il paraît chaque mois 
un caliier du 4 feuilles in 8°. 9 cahiers forment un volume 
Pour l’année. ' 18 »

PAYSAGISTE (le)., cours d'études progressives des paysages, 
par Coignet : en 20 liv. contenant chacune 5 dessins. Les 
20 livraisons. 34 «
2 francs ensus par 5 liv grand format papier jésus. 

PRESBYTERES ET DES FABRIQUES (Journal des): il paraît 
chaque mois un cahier in 8°. Pour l’année. (4 »

PROGRAMME DE L’ENSEIGNEMENT DE L’HISTOIRE 
NATURELLE dans les collèges : divisé en tableaux, il en 
parait 4 ou 5 par mois
Prix du tableau avec figures en noir. 30 »

Idem avec figures coloriées. 50 »
RÉCRÉATION (la) , journal des écoliers : il parait tous les mois 

un cahier de 32 pages in 8° , accompagné de gram res. Pour 
l’année. (0 o

RECUEIL DES LOIS ET ARRETES DE LA BELGIQUE , 
il parait tous les mois une livraison de 3 feuilles in 8°. 12 
cahiers réunis formeront un volume de ô à 600 pages. Pour 
l’année. 6 »

REVUE DES REVUES, ou choix des articles les plus inté- 
ressans et les plus remarquables , publiés dans les revues 
et les recueils périodiques. Le volume , pour les souscrip
teurs à (2 vol 1 60

id., pour les non souscripteurs. 2 »
■TAILLEURS (Journal des) : il paraît tous les mois 2 livraisons 

de texte ornées de gravures. Pour l’année. 24 »
REVUE DE PARIS (la), édition belge ; il paraît une livraison 

par mois. Pour l’année. '12 .70
NAPOLEON (Journal anecdotique de). Il parait tous les 

mois un cahier composé de 5 feuilles grand in 8e. Pour 
l'année. p »

REVUE MILITAIRE., journal de l'armée Belge. Un numéro 
par mois. Par an. 9 s

Ces souscriptions concourrent à la faveur des primes de 
500 , de 300 et de 200 frs. fondées par la librair ie moderne 
et dont le tirage aura lieu le 31 décembre.

ON PEUT SOUSCRIRE AU BUREAU DU POLITIQUE.

BOURSES.

GAZETTE PE8 SALONS,

JOURNAL DE MUSIQUE, DE LITTER VTURE ET DE MODES.
qnable^et'con'Fnt se comPose Je 16 pages in-8° de texte inédit, signé par la notabilité littéraire la plus remar-
t ai liée des modes et des "thJ.-t * ' i 'es„co"tes ’ des scènes de la vie contemporaine, et des pièces de vers, une revue dé- 
annueU foime deux volumes le uTfi azette “es Saloris Palaît 'e jeudi de chaque semaine , et la réunion de ses numéros 
dune couverture rose avec vignettes0 cha1ue ’ accompagnés de 52 .romances, et de 52 gravures de modes., et ornés

44 francs pouiwXn *?ANCO POüR TOUTE LA BELGIQUE :
Ou s’abonne à Earis a„ ^ 23 ^NCS POUR SIX MOIS, tI FRANCS POUR TROIS MOIS.
Et à BRUXELLES, à Lé. LÏbUiiIÏe MOnp°BUL-S.art! St' n° 9 > el Ste. Apolline n° 8.
Cette souscription concourt aux prîmes d°5(f0Rde 'a 9aur “° 2; « a DEPOT, rue de l’Evêque ,a ° 40. 
Oa.pçut souscrire au bureau du POLITIQUE. ’ 3°° 1 200 fr‘ ’ fonddes Par la*-LIBRAIRIE MODERNE. 4
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PARIS , LE 25 NOVEMBRE. 

Fonds publics .

Cinq pour cent, comptant. . .
» . fin courant . .

Trois pour cent, comptant. . .
» » fin courant. . . .

Naples. Cert. Fate, cornpt . .
» » un courant.

Espagne. Empr. Guebh: compt 
» » fin cour,
» Rente perp. 5 p c. compt.
a fin cou
« 3 p. c. comp
» » fin cour
» Cortès, coinpt. .
» s fin cour .

Coupons cortès. ........
Dette différée............ ....
Emprunt Ardoin...................
Rome. Rs. 5 p. c. comp. . .

» tin courant. . .
Belgique. Empr. (831 , compt.

» » fin cour.
Banque de Belgique..................

COURS
précédent.

Cours

(08 55
(08 65

81 20
8( 25
99 50
99 55
00 0(0
00 00
00 0/0
00 0/0
00 0/0
00 010
00 0/0
00 0/0
25 0/0
(8 3/8

0/049
(00 3,4
000 0|0
(01 1,8
(01 1,2
(13 1,2

DU JOU Rs
(08 60
(08 70

81 25
81 25
99 55
99 55
00 0|0
00 0(0
00 0,0
00 0,0
00 0,0
00 0(0
00 0(0
00 0(0
24 (,2
18 1,8
48 3,4

101 0/0
000 0|0
(01 l|4
000 0(0
( 3 0(0

LONDRES , le 24 novembre.

.3 p. c. . consolidés. 91 5,8
Belg. em 1832 C. D. 400 3(4
Hull, dette active. 55 t|2

Id. 5 p. c. 000 0(0
Portugais 5 p. c. 90 0|0

Id. 3 p. c. 0 ) 0(0
Espagne cortès. 48 t|2

Escompte. 
Différées.
Passives.
Russie.
Brésil , emp. (P24. 
Mexicains, 5 p. a. 
Colomb.

AMSTERDAM, leJ!5 novembre.

Dette active.
» différée. 

Billet de chance. 
Syndic, d’auior.

» 3 1(2. 
Soc. de comm.

55 7116 
0 0[00 
24 7(8 

95 1(16 
79 3,8 
(23 0|0

Rente françaii e. 
Métalliques. 
Russie , H. et C. 
Esp. rente pei ji. 
Naples falconuet. 
Brésiliens.

00 0i0
98 3(4 

(04 <(4 
00 00(00 

00 0(0 
00 0|0

ANVERS , le 26 novembre. 

CHANGES.
COURTS JOURS .1 DEUX MOIS.

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. 400. 
Lond. p* Estr... 
Hamb. pr 40 MB 
Bruxelles.
Gaud. . .

5(8 o|° pente j 
3,(4 0(0 perte A'
Û. 47 1|4 P fi. 47 P

42 1(2 I fl. 12 03 3(4 
35 5(16 Aj 35

; ‘i* o,o p.

FONDS PUBLICS

TROIS MOIS

FONDS.

VILLE
d’Anvers. 

Dette act.
» differ.

BELGIQUE.
Emp. 48 in. 
A. B. 1835. 
Ac de la B. 
hollande. 
Detie act. 
Rte remb. 
AUTRICHE. 
Métalliq. 
Lots fl iOO. 

» fl 250. 
» fl. 500.

POLOGNE
Lots tl. 300

INT. cours. FONDS. INT.

» II. 500
BRÉSIL. 5

5 (04 3(4 A E. àL. 1824
43 ESPAGNE. 5

B Guebh. 5
5 101 0(9 P U. P. à Ain 

Emp. 1834. 
Dette diff.

5

2I.|2 Gorlès à P.
4 1,2 » à. L.
2 4.(2 99 A ■lito Coup 

Naples.
5 102 3(8 P CéiT. Fa le 5

•259 0(0 A ÉTAT-ROM
4 424 A Levée 1832 5
4 7 K P 1 An. 1834 5

(24 4(2
1

150

50 I [2 49à50 4n 
18 p

92 (|2

101 4(2 
98 1,4

BRUXELLES , le 26 novembre.
Em. R., fin et.

» pri. t moi. 
Dette active.
E. de (832.
Act. Soc.-Gén.
S. dé c. de cjv. 
Banq. de Belg.
S. du c. de S. O.
S. Hauts-Fourn. 
Wasme Hornu. 
Banq. fonc.
S. du Cha. Flenu. 
Sclessin.
Société nationale. 
Gal.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d'Ougrée. 
Ears Lou,champs. 
Dette acl. H'II. 
Syndi. d’amorli

tot
000 0(0 
53 3,8 
99 7 (8 
830 0(0 

441 (pi 
(13 5|8 P 

409 0,0 P 
114 0(0 P 
L04 0(0 P 
96 (|8 P 
408 t (2 P 

(07 3,4 r 
(17 1(6 ((2 ((4 

48 ( ,2 ~ 
304 0(0 
(05 0(0 P 

408 4 [8 AI09P 
54 3(4 A 55 P 

OO 0,0

Losr. av. coup.
» inscript. 

Métalliques.
Naples.
Rome.
Brés. Rotlisc.
E. Ar. 1835.
Empr. Guebh.
P. à Amst.
Fin cour.
D. différée.

Id. (835.
Cortès à Par.

» à Londr.
Coup. Cortès.

CHANGES
Amsterdam. 5(8 “p, 
Londres et. (2 12 (q2 

» 2 mois. (2 07 (|2 
Paris. (,8 av.

P

00 0(0 
000 0(0 

(02 0,0 
92 3,8 
(û( 1,4 A 
86 ((2 A 
50 0(0 0(0 P 
50 0(0 P 
00 0(0 
00 0(0 0(0 

48 0(0 0(0 F 
24 4(2 

00 0(0 
00 0(0 
00 0(0

VIENNE., le (7 novembre.
Métalliques , (01 45(46. — Actions de la banque 4387.

ARRIVAGES AU PORT D’ANVERS DU 26 NOVEMBRE .
Le brick belge Flora, c. Rickraers , v. de Manille, ch. 

café , sucre et bois de teinture 
Le brick américain Venlrosa, c Warner, v. de Boston, ch. 

café , sucre et bois de teinture.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.
200 Balles coton Géorgie.

30 Balles coton Bengale.

MARCHÉ.

Liège, le 26 novembre. —Froment, l’hectulitie , 43 84 
Seigle 40 4 0.

H. Lignac imp. du Journal, rue du put_d.0r > Qog22,à Lit


